
 ECOLE MATERNELLE LES RENONDAINES 
 
Compte-rendu du Conseil d’Ecole du 21 juin 2018 / 18h00-20h00 
 

Etaient présents : 
Directrice : Mme Céline Valente 
Enseignantes : Cédrine Barera, Sophie Mey, Christine Vincenot,  
Enseignante du RASED : Cécile Tardieu 
Responsables aux Affaires Scolaires (Mairie) Messieurs Delattre et Caulay  
Conseillère pédagogique de circonscription ASH1 : Nadine Caroff 
Représentants des parents élus : Mesdames Lepère, Le Ny, Breteau, Rivoal, Monsieur Albertin 
Secrétaires : Mme Vincenot (enseignante), Mme Le Ny (représentant de parent d’élève) 

 
1. LES PROJETS SCOLAIRES/ BILAN : 

 

A/ Projet d’école 
 
Le projet d’école rédigé en 2015 était axé sur le langage à travers les arts.  
Rappel des actions menées :   

- 1ère année : les arts du spectacle vivant (théâtre) avec intervention d’une comédienne 
Myriam Gabaud de la compagnie l’Eygurande 

- 2ème année : les arts du numériques (films stop motion, réalisation d’histoires numérisées, 
création d’un site d’école) en partenariat notamment avec le cinéma Truffaut de Chilly-
Mazarin et le professeur ressource informatique de circonscription Florent Nouguez 

- 3ème année : les arts littéraires et visuels (autour du conte) avec l’intervention d’une 
illustratrice Marianne Barcilon. Cette dernière année s’est achevée sur la réalisation 
d’albums à partir d’histoires inventées ou détournées. Tous les élèves repartiront avec un 
livre qu’ils auront réalisé, afin de valoriser le travail accompli et d’en garder une trace. Les 
livres sont encours d’impression. 

- Un avenant au projet d’école avec de nouvelles actions devrait être rédigé pour la rentrée 
prochaine.  

 
Il est difficile d’évaluer si les objectifs sont atteints de façon précise, mais globalement, on peut dire 
que les élèves s’expriment mieux. Ils ont enrichi leur vocabulaire, ont amélioré la syntaxe et ils 
parviennent à mieux reformuler. Toutes les actions menées ont favorisé cette évolution.  
Ils ont de plus développé une culture commune.  
 
B/ RASED 
4 élèves de grande section ont été pris en charge depuis janvier par une enseignante spécialisée du 
RASED (maître E). Ce suivi se poursuivra en CP à l’école Ambroise Paré. 
 
C/ Festivités de fin d’année 
 
Vendredi 1er juin, toute l’école s’est rendue au petit moulin de Cernay-la-ville dans les Yvelines. Les 
enfants ont pu bénéficier de différentes activités : esquisses, conteuse, activités sensorielles, 
promenade.  
Le site est magnifique et la nature mise en avant.  
Le coût de cette sortie s’est élevé à 940€ soit 11€ par élève pris en charge en totalité par la 
coopérative. Le transport a été assuré par la société SAVAC car la compagnie Daniel Meyer ne 
pouvait assurer cette prestation.  
M. Albertin précise que les animatrices du site sur place se sont montrées très flexibles pour 
s’adapter au nombre d’élèves par ateliers. 
 
La fête des écoles regroupant l’ensemble des élèves de la commune des écoles publiques s’est 
tenue le 16 juin dans le parc du château de la Ville du bois.   
Différents stands étaient ouverts. Une vente d’enveloppes « toutes gagnantes » a été proposée (en 
prévente  sur les différentes écoles) 



Tous les parents ont été sollicités pour aider à l’installation et au rangement mais également à la 
tenue des différents stands.  
La fête s’est bien passée. Le nombre de boissons, gâteaux et glaces a été insuffisant. Un 
ajustement sera effectué l’an prochain mais les quantités sont aléatoires d’une année à l’autre. 1300 
enveloppes ont été vendues. Il serait souhaitable d’indiquer les horaires de la fête sur les invitations 
remises aux familles.  
Un bilan sera fait lors de la dernière mensuelle FCPE  le 3 juillet.  
Me Delattre précise que la caisse des écoles a été déficitaire sur cette fête.  
 
Jeudi 28 juin un spectacle de danse sera présenté à l’Escale sur la scène installée pour d’autres 
manifestations. Les parents auront une meilleure visibilité que lorsque le spectacle est présenté 
dans la cour sans estrade.  
Pour répéter, des navettes supplémentaires ont pu être réservées sans impacter le budget 
transports de l’école.  
Quelques familles souhaiteraient inviter les grands-parents, il leur est conseillé de se rapprocher 
des enseignantes. M Delattre rappelle que l’accès est limité à 600 personnes.  

 
2. EFFECTIFS ET RENTRÉE 2018 

 
A/ Effectifs 
 
A ce jour, l’école compte 85 élèves. L’effectif connu pour la rentrée est de 81.  
31 PS sont inscrits + 1 élève de GS. 6 dérogations vers l’école Marie Curie ont été accordées en 
commission de dérogation le 29 mai à des familles qui s’étaient rapprochées du service éducatif (4 
PS et 2 MS).  
La fermeture de classe a été confirmée le début juin par l’Education Nationale, il n’y aura pas de 
comptage. 
Le poste de Mme Vincenot sera donc fermé. La décharge de direction (1 journée   par semaine 
disparaît). 
1 poste d’ATSEM est supprimé, Samia Goussard a été affectée sr le site des Bartelottes.  
 
Les parents d’élèves font part de leur mécontentement face aux dérogations accordées aux familles 
qui éloignent l’effectif de la rentrée du seuil de la réouverture d’une 4ème classe tout comme la 
suppression du poste d’ATSEM décidé pour des raisons budgétaires.  
M Caulay a eu l’occasion de s’exprimer sur ce sujet lors d’une réunion organisée par les membres 
de la FCPE à laquelle il était convié. Le choix d’accorder des dérogations vers l’école Marie Curie 
avait pour objectif d’alléger les effectifs des Renondaines. Les parents considèrent que l’incidence 
est trop faible (27 ou 28 élèves n’est pas très différent). Selon les représentants de parents d’élèves, 
les dérogations ont été accordées trop rapidement.  
 
Mme Caroff assure que M. Lassalle Inspecteur de l’Education Nationale, se tient au courant de la 
situation (inscriptions, livraison nouveaux logements). 
 
 
Mme Valente revient sur la problématique du non remplacement d’une ATSEM sur une courte durée 
(1 ou 2 jours). En effet, l’éloignement de l’école des Renondaines des gymnases de la commune 
suppose un déplacement en car et donc la présence obligatoire de 2 adultes (1 enseignant et 1 
ATSEM). En cas d’absence de l’une des 2 ATSEM soit la séance de sport ne pourra avoir lieu soit 
plus aucune ATSEM ne sera présente sur la structure. M Caulay suggère la possibilité de faire 
appel à des parents ce qui représente une solution très aléatoire et dépendante des disponibilités 
des familles.  Dans ce cas de figure, La mairie fera son maximum pour mettre à disposition un 
adulte supplémentaire pour accompagner la sortie en car.  
B/ Préparation de rentrée 
 
La rentrée est fixée au lundi 3 septembre à 8h30 pour les MS et GS et à 9h30 pour les PS 
 
Une matinée d’information et visite des locaux a été proposée aux familles de PS mercredi 20 juin. 
Un film de quelques minutes retraçant une journée à l’école a été projeté. 
 



Les élèves de grande section ont visité l’école de secteur Ambroise Paré le 21 juin et ont déjeuné 
au self. 
 
C/ Les rythmes scolaires 
 
Les nouveaux horaires entrent en vigueur:  
 

Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 8h30-11h45 et 13h45-16h30 (mercredi libéré). 

 
 

3. POINTS TECHNIQUES 
 

A/ PPMS (intervention de Mme Caroff) 
 
Dans un souci commun de sécurité, et à la demande de M Lassalle, Inspecteur de l’Education 
nationale, une réunion entre Mme Richard (directrice de l’accueil de loisirs des Renondaines),  
M Varas (adjoint accueil de loisirs des Renondaines, Mme Valente (directrice d’école) et Mme 
Caroff (Conseillère pédagogique en charge du dossier PPMS) a été organisée afin d’harmoniser le 
PPMS sur le temps scolaire et périscolaire : alarmes identiques école et centre afin que les élèves 
apprennent à différencier si il faut se cacher (intrusion), se confiner (produits toxiques) ou sortir 
(incendie). Il a été décidé de prévenir Mme Valente de la présence ou non des animateurs dans les 
locaux par un système d’ardoise mise en place prochainement puisque la règlementation impose la 
connaissance des effectifs enfants et adultes du directeur d’école au quotidien.  
M. Delattre s’engage à relancer les animateurs pour qu’ils signalent leur présence sur l’école 
chaque jour. 
 
L’organisation des exercices PPMS tous comme les exercices incendie s’inscrit dans le cadre de 
l’éducation à la sécurité des élèves avec des automatismes et des attitudes communs.  
Le dernier exercice s’est tenu le 12 juin en bonne forme en présence des enseignants et 
animateurs.  
 
B/ Réaménagement des locaux : 
 
Le déménagement des classes sera effectué en juillet. Les cartons ont été livrés et seront organisés 
par les enseignantes.  
Des demandes techniques vont être adressées en complément : déplacement d’un tableau, d’un 
écran vidéo projecteur. 
Il a été demandé aux enseignantes d’identifier meubles, cartons… afin que le service technique 
puisse réorganiser les classes avant la rentrée. Toute la manutention doit être assurée par le 
service technique. Un tableau récapitulatif sera transmis aux services éducatif et technique. 
Des difficultés de planning de ménage : les travaux se font sur la période de présence des ATSEM 
pour le nettoyage de l’école. Donc qui nettoiera à la fin des travaux? 
M. Delattre affirme qu’il y aura un renfort d’agents d’entretien fin aout, afin de nettoyer l’école après 
les travaux et avant la rentrée. 
Il est proposé d’utiliser la bibliothèque pour y stocker les cartons fait au fur et à mesure par les 
enseignantes, afin que ces derniers ne soient pas stockés dans les classes alors qu’il y a toujours 
des élèves. 
Il est convenu avec M. Delattre que le service technique passera minimum tous les 2 jours pour 
déplacer les cartons faits par les enseignantes. 
  
C/ Cour de récréation 

 
Un problème de sol dans la cour a été signalé à plusieurs reprises : souches apparentes, racines 
d’arbres. Une intervention a été demandée afin de supprimer ce danger potentiel.  
De plus des blocs de pierres sont apparus aux pieds des arbres. Mme Caroff soulève le danger de 
ces souches et surtout de ces blocs de pierres. Une proposition d’apporter de la terre pour remonter 
le niveau des sols et ainsi enterrer souches et blocs de pierre est à l’étude. M. Delattre affirme que 
c’est possible, que les camions peuvent accéder. 



Il est noté d’autre part que la gomme de protection sous les jeux se décolle et qu’un espace très 
important est apparu (entre 1 et 2 cm) d’écart entre le sol et la gomme. 
Il est également constaté que les jeux thermocollants (escargot) se décollent. 
Une grille a été enfoncée ce week-end. 
M. Delattre s’engage à ce que le service technique intervienne dès le lendemain matin. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

4. LA COOPERATIVE SCOLAIRE : 
 

 
L’équipe enseignante remercie les parents d’élèves pour leur implication et les différentes 
manifestations organisées tout au long de l’année. 
 

5. QUESTIONS DIVERSES : 
 

- La poubelle municipale de l’entrée de l’école a débordé pendant 2 semaines. Les 
représentants de la mairie n’en savaient rien. Peut-être, expliquent-ils, cela serait dû à 
l’absence du personnel chargé de vider les poubelles municipales.  

 
- Les parents demandent à nouveau que la 3ème ATSEM soit maintenue sur l’école. La mairie 

refuse car il est défini pour toutes les écoles de la ville 3 classes = 2 Atsem.  
 

Les parents et enseignants rappellent que la situation géographique et les équipements 
locaux créent un risque réel de disparité d’accès au sport pour les enfants en classes 
maternelles de la commune. 
 
Pour les sorties (piscine, sport…), les parents propose qu’un animateur/Adulte puisse 
encadrer le groupe d’élèves avec l’enseignante, pour ne pas pénaliser les enfants restant 
dans l’école (1 ATSEM pour la totalité des PS et MS). La mairie répond que pour des raisons 
financières ce n’est pas possible. 

 
- Il est également demandé que les séances de piscine soient maintenues pour les élèves de 

GS.  
 
Fin :20 h15 

 Mme Valente, directrice 

Des réponses aux problèmes techniques ont été apportées le 26 juin:  

- La société de maintenance a été sollicitée pour la reprise du sol souple du jeu de la 

soucoupe (en attente date d’intervention) 

- La société qui a installé le nouveau jeu a été contactée pour reprendre le sol souple 

qui se décolle aux angles (en attente date d’intervention) 

- Racine, souche et pierre dans la zone de terre : une des solutions et de 

« condamner » cette zone avec une clôture basse. Ceci résoudra la problématique et 

évitera les chutes d’enfants. 

 


